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SÉANCE DU 16 VENTÔSE AN H (6 MARS 1794, MATIN) - N° 44 125 

i couvert. L'assemblée le lui accorde. Chasles 
i fait son rapport, dont voici l’extrait : 

CHASLES. Je ne devais pas m’attendre que je 
% serais forcé de parler de moi à cette tribune ; 
* et dans quelle circonstance encore ? quand l’as-

pect d’une blessure dangereuse ne peut laisser 
$ aucun doute à mes ennemis eux-mêmes sur les i services que j’ai rendus à la république. Je sais 
* que des méchants se sont égayés sur la nature 

!'< et le danger de cette blessure : la vérité est que je suis estropié pour la vie, et que je souffrirai i encore longtemps. 

On a prétendu que j’avais des torts; j’en ai S' eu, il est vrai, et je m’en honore; mais envers s qui ? envers les égoïstes, les amis de Capet, les i agents de Pitt et de Cobourg, les intrigants et 4 les fripons. On m’a calomnié à Paris quand \ j’étais à Lille; depuis que je suis à Paris, mes i ennemis sont passés à Lille, tout s’est évanoui à 3 mon aspect. Blessé à la tête des colonnes républicaines, on 3 me transporta à Arras ; on connaissait ma sur-«, veillance active, mon énergie révolutionnaire ; J, l’intrigue s’effraie à mon arrivée et fait tous ses è efforts pour me faire rappeler à Paris. Je restai, i puis je me rends à Lille, théâtre vaste et alors i occupé par des acteurs non moins dangereux çj pour la sûreté publique que Lafayette et Du-ï mouriez. Lamorlière et ses complices y ré-| gnaient alors; les patriotes y étaient incarcérés; i les administrations se remplissaient d’intrigants; i il s’y était fait une révolution étrange dans l’esprit public. Les principes du plus pur répu-iij blicanisme, prêchés par Levasseur et Bentabole, : étaient oubliés. Revêtu de grands pouvoirs, animé du zèle le tj plus actif, je me préparai à une grande régéné-t ration de cette ville; alors l’intrigue murmure; s elle s’agite, elle soudoie des journalistes, et je e suis calomnié, abreuvé d’amertume, mais non : découragé. Lamorlière est accusé, envoyé au e tribunal révolutionnaire de Paris, et paie de sa : tête ses menées perfides; ses complices jurent de i le venger. Tout à coup Lille se remplit d’in-i connus à la mine haute, aux grandes mousta-: ches, et coiffés d’un bonnet rouge, se disant : membres de la Société populaire et n’y allant i jamais. Je les fixe, je les suis de l’œil pendant i quelques jours, ils disparaissent. On m’amène un d’entre eux, nommé Richard; il avoue que, venu de Paris, il n’a recueilli sur sa route que des préventions et des faits odieux à la charge d’Isoré, mon collègue, et de moi, ainsi que de la Société populaire, que nous avions renouvelée. Je mène Richard à la Société populaire; il est détrompé et se réunit à moi pour jurer anathème aux intrigants. Ceux-ci changent de conduite. Il fallait pa¬ ralyser mes pouvoirs pour n’avoir plus à me craindre. On me peint à la Convention comme impotent et hors d’état de vaquer aux impor¬ tantes fonctions dont j’étais revêtu. On m’a appelé au sein de la Convention, je m’y suis rendu. Telle a été ma conduite; l’exposé que je viens de faire est exact. Je demande que l’assemblée me permette de remettre à une autre séance la lecture de l’autre partie de mon rapport, qui concerne les opérations militaires (1) . 

(1) Mon., XIX, 642 ; Débats, n° 533, p. 212-213 ; 

Chasles a été souvent interrompu par des 
applaudissemens (1). 

Ses forces ne lui permettant pas de finir son 
rapport, la Convention en ordonne l’impres¬ 
sion et la distribution (2). 
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Les administrateurs du directoire du district 
de Strasbourg jurent de verser jusqu’à la der¬ 
nière goutte de leur sang pour achever la révo¬ 
lution; qu’ils se rallieront toujours autour de 
la Montagne, qui a assuré leur félicité en dé¬ 
truisant la tyrannie, Ils invitent la Convention 
à rester à son poste, et déposent sur l’autel de 
la patrie 774 marcs d’or, de vermeil et d’argent, 
et pour 35,380 1. de bijoux provenans des dons 
patriotiques des citoyens du district de Stras¬ 
bourg. 

Mention honorable, insertion au bulletin (3). 

[ Strasbourg , 21 pluv. II] (4) 

« Citoyens représentants, 
Pendant que toute la France retentissoit des 

applaudissemens si justement dus aux mesures 
sublimes qui ont sauvé la République, les ci¬ 
toyens du district de Strasbourg, placés en 
première ligne, consacraient toute leur existence 
à la défense de la patrie, le fils voloit aux com¬ 
bats, le père faisoit abonder dans les armées les 
vivres nécessaires à leur subsistance; il y portoit 
le fer et l’airain qui ont donné la mort aux es¬ 
claves des tyrans et qui les ont fait fuir devant les soldats de la liberté. Us en ranimoient les mal¬ 
heureuses victimes et la rage des despotes, et de 
tous leurs devoirs, celui la seul coutoit à leurs 
cœurs et ils saignoient des souffrances de l’ami 
qui mouroit pour eux. 

Aujourd’hui qu’ils respirent plus librement, 
que leur territore n’est plus souillé par la pré¬ sence de leurs barbares ennemis, leur pre¬ 
mier besoin est d’épancher devant vous, tous 
les sentimens dont leurs cœurs sont pénétrés 
ils jurent de verser jusqu’à la dernière goutte 
de leur sang pour achever la Révolution. Eh que 
leur importe ! que la génération présente périsse 
s’il le faut pour assurer le bonheur des généra¬ tions futures. Ils formeront constamment avec 
leurs frères de l’intérieur un faisceau inexpu¬ 
gnable ; ils se rallieront toujours autour de cette 
Montagne sacrée qui a assuré leur félicité, en 
détruisant la tyrannie et en la sappant jusque dans ses fondements. 

Ils se réunissent à tous les Républicains pour 
vous demander de rester fermes à vos postes, 

J. Sablier, n° 1182. Extraits ou mention dans J. Fr., n° 529 ; J. Matin, n° 571 ; Mess, soir, n° 566 ; Rép., n° 77 ; C. Eg., n° 566 ; J. Mont., n. 906. (1) M.U., XXXVII, 268. (2) p.v., xxxm, 55. (3) P.V., XXXHI, 55. B,B, 22 vent, (suppl1). (4) C. 294, pl. 980, p. 23. 
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jusqu’à ce que leur liberté soit assise sur les 
bases inébranlables ; ce n’est qu’alors qu’ils se 
reposeront avec vous sous l’ombre vivifiante de 
l’arbre de la Liberté et qu’ils savoureront ses fruits délicieux. 

Nous déposons sur l’autel de la Patrie 774 
marcs d’or, de vermeil et d’argent, ainsi que 
pour 35,380 1. de bijoux provenant des dons 
patriotiques des citoyens du district de Stras¬ 
bourg ». 
Burg, Schatz, Maynoni (agent nati.), Didienatj, 

Braendlé, Gwinmann (secret.). 

La commune de Strasbourg a fait déposer, 
par la députation du Bas-Rhin, deux bonnets 
de femme, en forme de calotte, brodés en or; 
une toque, ornement pour femme, en or; une 
autre en argent (1) . 

L’ORATEUR de la députation. Législateurs, 
Nous venons déposer sur l’autel de la patrie 

les hochets de la superstition des églises du 
département du Bas Rhin, ainsi que quelques 
dons en or et en argent présentés par les citoiens de Strasbourg. Cette commune ne con-
noit aujourd’hui que le culte de la raison; le 
gouvernement révolutionnaire qui l’a sauvé des 
ennemis du dehors a attéré les conspirateurs 

du dedans. Les représentans du peuple ont forcé les riches égoistes à venir au secours de l’armée, et là comme ailleurs les sans culottes 

n’ont pas été les derniers à se dépouiller pour leurs frères d’armes. 

Nous apportons à la Convention nationale 
4,460 marcs d’or, d’argent et de vermeil, 40,000 
francs de bijoux et de diamants, 4,134 marcs de galons et de broderie en or. 

Les Jacobins de chez nous offrent aussi à la 
patrie deux cavaliers montés et équipés, ils 
vous félicitent des mesures énergiques que vous 
employez pour faire triompher la liberté, ils 
vous prient de rester à votre poste jusqu’à ce 
que nous aions terrassé les ennemis du dehors et exterminé ceux du dedans. 

Nous déposons sur le bureau une tabatière 
d’or couverte de cristal, une médaille d’or 
frappée à Bâsle avec une autre portant l’effigie 
de Jules César, l’un des plus grands assassins du monde et des modèles des coiffures des 
citoiennes de Strasbourg qu’elles ont donné 
à la patrie pour adopter le costume français (2). 

La Convention applaudit à leur zèle, et accorde 
à l’envoyé les honneurs de la séance par l’or¬ 
gane de son président. 

SIMOND dévoile la modestie de ce citoyen : 
c’est un excellent patriote qui étoit trop peu 
connu; il a fait la guerre de la Vendée, y a reçu 
une blessure honorable; et s’y est illustré par de 
nombreux traits de courage. H a eu la gloire 
particulière de sauver un représentant du peu¬ 
ple que son zèle avoit emporté, que des bri¬ 
gands avoient saisi, dépouillé et abandonné au 
hasard dans une grande forêt. Après l’avoir 
sauvé, il s’en alla sans vouloir se nommer. Je 

(1) P.V., XXXm, 184. (2) C. 294, pl. 980, p. 24. 

le proclame aujourd’hui, dit SIMOND; son nom 
est Détrée. 
La salle retentit des plus vifs applaudisse-

mens (1) . 
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Un membre [BARÈRE], au nom du comité de salut public, fait un rapport, et propose un décret relatif aux manœuvres des ennemis du 

bien public, et à des écrits répandus et affi¬ chés dans la halle et dans les marchés de la 
commune de Paris (2) . 

BARÈRE. Citoyens, 
Depuis un mois, le comité a senti que la main des traîtres cherchoit à retarder la marche de 

la révolution qu’ils ne pouvoient plus arrêter. 
ils n’osent plus conspirer ouvertement, ils in¬ 
triguent dans l’obscurité; ils se perdoient 
d’avance en se montrant, ils font agir des res¬ 
sorts, dont l’extérieur peut tromper. 

Le comité ne vient pas aujourd’hui déchirer 
le voile qui couvre toutes ces viles machina¬ 
tions, et leurs auteurs plus vils encore : il pré¬ 
pare un travail qui les déjouera, et un rapport 
qui les exposera bientôt à l’indignation des bons 
citoyens. 

Par la centralité et les relations journalières 
du gouvernement révolutionnaire, le comité 
connoît les relations de Londres et de Paris, les 
crimes froids de l’une de ces cités, et les intri¬ gues constantes ourdies dans l’autre. 

En apprenant que nous ne sommes pas un 
instant sans conjuration, vous ne serez pas étonnés, mais plus surveillans encore. Vous ne 
pouvez vous dissimuler qu’avec l’Europe diplo¬ 
matique et militaire coalisée, qu’avec les rois 
ennemis naturels de la République, nous devons 
être agités au-dedans, corrompus dans ce qui 
nous entoure, exaspérés dans nos besoins, ca¬ 
lomniés dans nos travaux, divisés dans nos opi¬ 
nions, et traversés dans nos projets. 

Il y eut toujours un parti de l’étranger dans toutes les révolutions. Dans les révolutions 
grecques, c’étoit l’or, les agens, les émissaires, 
les orateurs, les calomniateurs salariés par Philippe. 

Dans les révolutions européennes, ce sont les trésors, les espions, les agens, les diviseurs, les 
diffamateurs, payés par les cours de Georges et de Catherine. 

Dans la révolution même qui s’est faite dans 
ce siècle en Danemark, en faveur du despotisme, 
le parti de la Russie et de l’Angleterre étoit 
couvert de couleurs révolutionnaires, et stipu-
loit pour le désordre et l’extravagance anar¬ 
chiste ; il parloit de liberté et de patriotisme, 
il ne vouloit ni lois ni patrie. 

Depuis quatre ans, nous avons vu cette cons¬ 
piration secrète entre toutes les monarchies, 
pour détruire et saper insensiblement notre 
liberté, tantôt par la mollesse des mesures, 

(1) Débats, n° 533, p. 213; Mon., XIX, 641; J. Sablier, n° 1181 ; J. Fr., n° 529 ; Mess, soir, n° 566. 

(2) P.V., xxxin, 55. 
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